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Le périmètre des secteurs relatifs au taux de la taxe d'aménagement, en application de 

l'article L. 331-14 et L. 331-15  

Néant 

 

Les périmètres fixés par les conventions de projet urbain partenarial mentionnées à 

l'article L. 332-11-3 ainsi que ceux délimités en application du II de cet article. 

Néant 

 


